
 
 

 

DEPARTEMENT 

DE LA MAYENNE 

 

 

VILLE  de  M A Y E N N E 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 

ARRONDISSEMENT 

DE MAYENNE 

Conseillers en exercice 

Conseillers présents ou 

représentés 

Contre 

Pour 

Abstention 

Quorum 

 33 

 

 32  

0 

 32 

0 

17 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 7 octobre, M. LE SCORNET, Maire, a 

convoqué les membres du Conseil Municipal pour le jeudi 13 octobre, au 

10, rue de Verdun – salle du Conseil Municipal à 20 h 30. 

 

Séance du 13 octobre 2022 

 

Assistaient à la séance :  

 

M. LE SCORNET, Maire, Mme FOURNIER, M. PAILLASSE, Mme LEFOULON, M. TALOIS, Mme DESBOIS, M. 

REBOURS, Mme LEROUX, M. MARIOTON, Mme SAULNIER Adjoints ; M. BAILLAU, Mme COLLET, M. NICOUX, 

Mme LEBOURDAIS, MM. GUERAULT, DELENTE, BONNET, Mmes RONDEAU, THEVARD, MM. AMOUSSOU 

TOSSOU, BESSIN, MOTTAIS, Mmes JONES, ROUYERE, M. FAUCON, Mme ANGOT, MM. FRANCOU, CHOUZY, 

Mme DEGUARA, M. CREUSIER conseillers municipaux. 

 

Excusés : 

 

Mme ES SAYEH donne pouvoir à Mme SAULNIER 

M. TRIDON donne pouvoir à M. MOTTAIS 

 

Mme OGER. 

 

Mme FOURNIER a été désignée secrétaire de séance. 

----------- 

 

5 – Dénominations de voies 

 

M. MARIOTON expose : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Nous proposons que l'axe amenant au lieu-dit "La Grande Bretonnière" se nomme « Rue de la Grande 

Bretonnière » 

 

 
 

Nous proposons que l'axe amenant au lieu-dit "La Petite Bretonnière" se nomme « Rue de la Petite 

Bretonnière » 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Nous proposons que l'axe amenant au lieu-dit "L'Assière" se nomme « Impasse de l'Assière » 

 

 
 

Nouveau lotissement « Le petit Rocher », nous proposons que l’axe menant aux parcelles se nomme « 

Impasse des Aulnes » 

 

 
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité et à main levée, valide des dénominations de voies. 

 

A Mayenne, le 13 octobre 2022 

 

 

La secrétaire de séance       Le Maire, 

Dominique FOURNIER       Jean-Pierre LE SCORNET 

  


